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205ème Conseil exécutif de l’UNESCO 
Intervention de l’Ambassadeur 

 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président,  
 
 
 

 Transformation stratégique et budget 
 

Dans le contexte actuel d’affaiblissement du multilatéralisme, dans un monde en plein 
bouleversement, riche de nouveaux défis, nous avons plus que jamais collectivement besoin  
de l’UNESCO, d’une UNESCO efficace, agile, apte à s’adapter et à faire face aux nouvelles 
réalités.  
 
Une profonde régénération de notre Organisation est à cet égard absolument nécessaire, et 
c’est pourquoi la Transformation stratégique de l’UNESCO est si fondamentale pour son 
avenir. Il nous faut savoir agir plus efficacement, multiplier et diversifier nos partenariats, 
mieux communiquer que nous ne le faisons, optimiser notre empreinte dans le monde réel de 
nos missions. 
 
La France, membre fondateur de l’UNESCO, Etat du siège, apporte son soutien sans faille à 
l’Organisation et à son indispensable Transformation stratégique. Le plan présenté par le 
secrétariat constitue à cet égard une excellente feuille de route. 
 
La France souhaite à cet égard que l’UNESCO dispose de ressources suffisantes, et 
suffisamment prévisibles, pour lui permettre d’accomplir le mandat que lui ont confié les 
Etats membres. Au terme de plusieurs années de rigueur résultant de contraintes financières, 
la France n’est pas opposée, en contrepartie des bénéfices attendus du plan de transformation 
stratégique en termes d’efficience et transparence, à ce que les ressources de l’Organisation 
soit accrues pour le financement de certaines priorités.  
 
 

 Liberté d’expression / droits de l’Homme 
 
Alors que nous célébrerons dans quelques semaines le 70ème anniversaire de la Déclaration 
universelle des droits de l’Homme, la France est très attentive à la vitalité de ces droits qui 
fondent toutes les missions du système des Nations Unis. Les droits de l’Homme ne sont pas 
un mandat à part de l’UNESCO, mais justifient chacune de ses actions, qu’il s’agisse du droit 
à l’éducation, ou du droit à la liberté d’expression. A cet égard la France accorde un très grand 
prix à l’action du Comité sur les conventions et recommandations, qui a un rôle clé en ce 
domaine au sein de notre Organisation. La France continuera également à déployer tous ses 
efforts au service de la liberté d’expression et de la sécurité des journalistes. Elle a organisé 
ici, au siège, le 3 octobre les premiers Etats généraux du dessin de presse. 
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 Education. 
 

La France se félicite de l’importance croissante de l’ODD4 Education au sein de l’Agenda 
2030 et des Nations Unies. Elle participera aux trois prochaines réunions relatives à la mise en 
œuvre de l’ODD4, à Strasbourg, Berlin et bien-sûr à la Réunion mondiale pour l’éducation 
2030 à Bruxelles au mois de décembre. Comme par le passé, la France reste par ailleurs 
extrêmement attentive aux enjeux de la lutte contre la violence et le harcèlement en milieu 
scolaire, à la stratégie de lutte pour l’alphabétisation et à la prévention de l’extrémisme violent 
sous toutes ses formes. 
 
 

 Culture 
 

Dans les secteurs de la culture et du patrimoine les défis auxquels fait face notre Organisation 
deviennent considérables. Les bouleversements qu’ils soient d’origine humaine ou naturelle 
sont déstabilisants.  
 
La préservation du patrimoine et des biens culturels  doit rester au cœur du métier de 
l’UNESCO. L’ampleur des ravages maintenant dévoilée après la victoire récente contre l’Etat 
islamique nous conduit à agir au Moyen-Orient. La France soutient l’initiative « Faire revivre 
l’esprit de Mossoul » (qui porte au demeurant autant sur l’éducation que sur le patrimoine) 
récemment lancée et souhaite s’y associer pleinement. Celle-ci représentera, nous l’espérons, 
une des grandes réalisations du travail de l’UNESCO dans les 10 prochaines années.  En 2016 
la France et les Emirats arabes Unis ont créé la Fondation ALIPH, Alliance internationale 
pour la protection du patrimoine dans les zones de conflit. Cette institution, dont la France est 
le principal contributeur, est  aujourd’hui devenue opérationnelle. 
 
Le domaine culturel c’est aussi la protection et la promotion de la diversité des expressions 
culturelles telle que consacrée par la convention de 2005. Le deuxième rapport mondial sur le 
suivi de cette convention, publié par le secrétariat  en décembre dernier, nous a éclairé sur les 
progrès  et les défis dans sa mise en œuvre. Nous avons vus comment les transformations du 
nouvel environnement numérique modifiaient comportements et enjeux. En ces temps de flux 
migratoires engendrant des replis identitaires, de la peur, voire de la haine de l’autre, et de 
montée en puissance des populismes, nous estimons que cet outil juridique qui vise à 
promouvoir l’interculturalité conserve toute sa pertinence et doit davantage être utilisé. 
 
La France organise avec l’UNESCO du 12 au 14 novembre prochains le Forum sur la 
Gouvernance de l’Internet et y consacre 567 000 euros qui viennent d’être versés à 
l’Organisation. Cet événement s’inscrit dans une « séquence numérique », la « Paris Digital 
Week », qui inclut le Forum de Paris pour la Paix à la Villette (11 – 13 novembre) et le 
sommet des GovTech qui se tiendra à la Mairie de Paris (12 novembre). 
 
 

 Mémoire du Monde  
 
La France se félicite de l’examen en cours de ce programme, qui vise notamment à 
l’amélioration de sa transparence comme de la mobilisation des ressources. Elle soutient le 
plan d'action proposé par la Directrice générale qui témoigne de l’utile travail d’apaisement 
mené sur ce dossier 
 



3 
 

 
 Sciences. 

 
La France soutiendra les décisions relatives à l’institution d’une Journée Internationale des 
Mathématiques déposée par le Ghana, comme au Centre International Synchrotron, intitulé 
SESAME, déposée par la Jordanie. 
 
Elle note avec satisfaction  l’avancée très positive du programme Ice Memory, qui est - faut-il 
le rappeler -  une initiative franco-italienne et qui constitue une contribution majeure pour les 
scientifiques actuels et futurs dans  la stratégie de lutte contre le réchauffement climatique. 
 
 
 
 
La France, aujourd’hui comme hier, renouvelle son engagement inlassable au service de 
l’ambition partagée d’une UNESCO transformée pour mieux encore rayonner au service de 
tous. 
 
 

 


